
 

INFORMATIONS INSCRIPTIONS 
Saison 2019 – 2020 

Veuillez joindre à votre dossier d’inscription les documents suivants : 

§ Le formulaire d’adhésion à l’Élan Basket rempli et signé (fiche n°1) 
§ Le formulaire qui concerne le droit à l’image (fiche n°2)  
§ La charte « licencié-parent-club » (fiche n°3) 
§ La charte d’engagement pour le joueur pouvant évoluer en PNM (tous les joueurs U17, 

U20 et SM2 également) 
§ Le formulaire de demande de licence, renseigné et signé, comportant l’aptitude 

médicale (OBLIGATOIRE en cas d’interruption d’une année de pratique du basket ou 
surclassement pour les catégories U17 et U20) 

o Le certificat médical doit impérativement être rempli sur le formulaire, le 
certificat médical « volant » n’est pas accepté 

o L’aptitude médicale est valable 3 années hors interruption 
§ Le questionnaire santé qui est à remplir entre deux aptitudes médicales 
§ Pour les mutations, un dossier vous sera remis (contactez-nous) 
§ Une photo d’identité avec nom et prénom au verso 
§ Pour une première licence, la photocopie de la pièce d’identité (ou livret de famille) 
§ Un chèque correspondant à la cotisation annuelle (+ prix de l’assurance choisie LICENCE) 

La licence sera valide UNIQUEMENT si toutes les pièces demandées figurent au dossier ! 

 

Une réduction de 50€ sera appliqué pour les coaches. Cette réduction sera accompagnée 
d’un bon d’achat 

Tarifs 2019-2020 
Catégorie Année de naissance Montant (€) 
Baby (U7) 2013 et après 120 

U9 2011-2012 120 
U11 2009-2010 150 
U13 2007-2008 165 
U15 2005-2006 165 
U17 2003-2004 175 
U20 2000-2001-2002 190 

LOISIRS Majeurs uniquement 120 
SENIORS 1999 et avant 190 

DIRIGEANT  50 € 
Un dossier de mutation engendre un coût supplémentaire de 15€ 



 

 

INFOS SUR NOS TARIFS 

 
Cotisation annuelle 
 
Vous avez la possibilité de régler en 1 ou plusieurs chèques (à l'ordre de l’Élan Basket Saint-
Brieuc), avec date d’encaissement au dos (en choisissant les dates du 1er,15 ou 30 du mois et 
allant du 1er septembre 2019 au 31 décembre 2019).  
Les chèques sports, vacances, loisirs sont acceptés. 
 
Famille nombreuse 
 

Pour cette saison 2019-2020, à partir de 2 licenciés dans une même famille, 
une réduction de 10% est accordée sur le montant total et de 15% à partir de 
3 licenciés. 

  
DEPOT DES LICENCES 

 
Permanences – Secrétariat/Bureau 

Le secrétariat au Gymnase de la Vaillante sera accessible jusqu'au 28 juin (inclus). 

Horaires : 17h-19h (Lundi, Mercredi et Vendredi). 

Un bureau provisoire sera installé à Steredenn courant juillet. Nous vous tiendrons informés 
dès lors qu'il sera opérationnel. 

La période de Juillet/Août sera compliquée en suivi secrétariat, ainsi nous vous demandons de 
bien vouloir renouveler votre adhésion sur le mois de juin. 

Vous avez aussi la possibilité de déposer vos licences complètes dans la boîte aux lettres : 

• Elan Basket Saint-Brieuc - 35 Rue Aristide Briand, 22000 SAINT-BRIEUC 

 

 



FICHE 1 : ADHESION ELAN BASKET 

1. Coordonnées du licencié 
Nom : 

Prénom :     Date de naissance :   Taille :   cm 

Portable :    E-mail : 

Licence :  Joueur   Dirigeant/Entraîneur 

Type de Licence :    Création (Certificat médical OBLIGATOIRE) 

    Renouvellement 

    Mutation // Ancien club :                     Licence :       

Catégorie :  U7  U9  U11  U13  U15 

   U17   U20   SENIORS 

2. Coordonnées des responsables légaux (pour un mineur) 

Parent 1 (ou responsable légal) :     Profession : 

Nom : 

Prénom :     Date de naissance :   Taille :   cm 

Téléphone :    E-mail : 

Parent 2 (ou responsable légal) :     Profession : 

Nom : 

Prénom :     Date de naissance :   Taille :   cm 

Téléphone :    E-mail : 

Cadre réservé au secrétariat    QUALIFIE LE : 

 Paiement cotisation d’un montant                  €       par  

Facilité de paiement :          fois            N° de Chèque :  

 Photo   Formulaire  Questionnaire de santé 

 Attestation d’assurance  Carte identité (si une création) 



FICHE 2 : DROIT A L’IMAGE 

Licencié(e) majeur :  

Je soussigné, ……………………………………………………………. 
Autorise l’Élan Basket Saint-Brieuc à utiliser le site internet du club, les réseaux sociaux ainsi 
que sur la plaquette du club, l’image prise au cours des différents événements. 

 

Date et Signature, précédé de la mention : « lu et approuvé » 
A Saint-Brieuc, le  

 

Licencié(e) mineur : 

Madame, Monsieur, 

Nous pouvons être amenés à utiliser, dans le cadre sportif des photos de votre enfant : 
- Pour des publications,  
- Pour le site internet et les réseaux sociaux 
La Loi nous fait obligation d’avoir l’autorisation écrite des parents pour cette utilisation. 
L’article 9 du code civile stipule : 
- « …toute personne peut interdire la reproduction de ses traits… » 
- « …c’est à celui qui reproduite l’image d’apporter la preuve de l’autorisation … » 
S’agissant de mineurs, ce droit à l’image, mais aussi de façon générale, au respect de la 
personne, est d’application stricte. 

En conséquence, aucune photo d’enfant reconnaissable ne pourra être publiée sur le web ou 
sur tout autre support que ce soit, sans une autorisation écrite des parents (ou tuteur, 
responsables légaux, …) indiquant précisément dans quel contexte se situe la photo. 

C’est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir remplir et signer la partie ci-dessous.  
Pour faire vivre le site internet, il est important que nous ayons votre accord. 

        Le président, 

Je soussigné, ……………………………………….. 

Autorise l’Elan Basket Saint-Brieuc à utiliser sur le site internet ou tous autres supports, 
l’image de mon enfant prise au cours de la saison sportive. 

Date et Signature précédé de la mention : « lu et approuvé » 

A Saint-Brieuc, le  



 Fiche 3 : 
LA CHARTE « Licencié / Club / Parents » 

En signant une licence à l’Élan Basket Saint-Brieuc, vous adhérez à une association Loi 1901, 
gérée par des bénévoles. 

Cette charte permet à chacun d’adopter une démarche sportive et responsable afin de rendre 
la vie du club agréable. 

Ce contrat doit permettre à tous de progresser et de faire progresser l’équipe tout en 
favorisant l’épanouissement de tous. 

Discipline : Tout comportement susceptible de nuire à l’image du club (faute technique, faute 
disqualifiante, …), sur et en dehors du terrain, peut-être sanctionné par notre commission 
sportive. 

L’entraîneur s’engage à : 

ü Être présent 30 minutes avant le début des séances 
ü Prévenir le joueur de toute imprévue dans le fonctionnement des entraînements 
ü Développer et pérenniser un esprit d’équipe 

Date :     Signature : 

 

 

Le joueur s’engage à : 

ü Participer à tous les entraînements et matchs de l’équipe 
ü Respecter la vie du club 
ü Respecter ses coéquipiers, le coach, les adversaires, les arbitres et officiels 
ü Respecter le matériel et les installations (domicile et extérieur) 
ü Participer aux animations proposées par le club 
ü Participer à la vie du club 

Date :     Signature du licencié : 

 

 

Les parents s’engagent à : 

ü Prévenir l’entraîneur ou responsable d’équipe en cas d’absence du joueur 
ü S’assurer de la présence de votre enfant aux séances à la salle 
ü Participer à la tenue de la buvette, laver les maillots et véhiculer l’équipe à l’extérieur 
ü Laisser l’entraîneur opérer seul les séances et le coaching des matches 
ü Suivre la participation des enfants à toutes les actions du club 
ü Participer aux événements du club et donner du temps pour le club (dans la mesure 

de votre possible) 

Date :     Signature du parent : 


